
Mairie - 3 Avenue François de Bourdelle  87360 LUSSAC-LES-EGLISES 
Téléphone : 05 55 68 21 10 - E-mail : mairie.lussac.les.eglises@orange.fr 

La Gazette lussacoise 
n° 15 - octobre 2024 

Nouveau 
 

Vous pourrez remplir vos demandes d'urbanisme directement sur le site de            

dématérialisation "Portail Usager"  

https://sve.sirap.fr/#/087087/connexion 
 

Simple à utiliser et plus rapide pour l'instruction de votre dossier.   

Certificat d’Urbanisme, Permis de Construire,  

Déclaration Préalable ... 

 

Le mot du Maire 
Comme tous les ans, la période estivale est terminée après une fête patronale de la St. Etienne 

réussie grâce à la participation du Comité d’Animation, des autres associations et des commerçants. 

 

La rentrée des classes s’est déroulée avec l’arrivée d’une nouvelle Directrice, Mme Sonia GIRARDON, qui         

remplace Mme Chloé CHAILLE. Nous lui souhaitons une très bonne intégration. 

Des nouveautés : 

Pour les pompiers : Jérôme PAGENAUD a souhaité passer le relais comme chef de centre de secours à Jessica 

RIFFAUD, Caporale-Cheffe. Cependant, il reste pompiers volontaire. Nous tenons à le remercier pour toutes ces 

années de dévouement  et nous accompagnerons la nouvelle cheffe dans sa fonction.  

Eau : Conformément à la loi NOTRe la commune ne pourra plus assurer cette compétence. Le conseil municipal a 

souhaité confier cette mission à COUL GART’EAU (Voir article). 

Assainissement : Comme pour l’eau, l’obligation de transfert à la communauté de communes sera effectif au 1er 

janvier 2025. Nous communiquerons sur cette évolution en début d’année dés que nous aurons voté le budget de 

la communauté de Communes. 

Salle polyvalente : Des travaux ont été réalisés : électricité, éclairage, chauffage et plafond dans le but           

d’économies d’énergie. 

La fin d’année approche : Un spectacle « Rire et Santé » offert par le département et d’autres partenaires aura lieu 

à la salle polyvalente le jeudi 10 octobre, ouvert à tous. 

Un marché de Noël sera organisé comme tous les ans place de Fleury le 24 novembre. 

Le repas de l’amicale des Pompiers aura lieu début décembre ainsi que le repas des ainés (des colis seront     

distribués à ceux qui ne pourront y assister). 

La cérémonie des vœux est envisagée le mardi 7 janvier à 19 heures à la salle polyvalente. 

 

Bonne fêtes de fin d’année à tous.  

Daniel MAITRE  

https://sve.sirap.fr/#/087087/connexion


Sous la présidence de Monsieur Stéphane DESTRUHAUT,  

Vice-président du conseil d’administration du SDIS de la Haute-Vienne 

Le Colonel hors-classe Franck MACHINGORENA,  

Directeur départemental des services d’incendie et de secours de la Haute-Vienne  

Et  Le service départemental d’incendie et de secours de la Haute-Vienne ont le plaisir de vous convier à 

la cérémonie de prise de commandement de la Caporale-cheffe Jessica RIFFAUD au centre de secours 

de LUSSAC-les-EGLISES le vendredi 18 octobre 2024 à 18h30.  

Cette cérémonie se clôturera par une réception amicale. 

TRANSFERT DES COMPETENCES « EAU ET ASSAINISSEMENT » 

TRANSFERT DE LA COMPETENCE EAU 
Le Conseil Municipal, par délibération du 28 mai 2024, a décidé qu’à compter du 1er janvier 2025, la 

gestion du service de distribution d’eau potable sera intégralement transférée au Syndicat               

COUL GART’EAU plutôt qu’à la Communauté de Communes. Ce syndicat regroupe 16 communes et 

exerce ses compétences par le biais d’une délégation de service confiée à la société SAUR.  

La loi NOTRe du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République imposait le transfert des             

compétences « eau/assainissement » aux Communautés de Communes au 1er janvier 2020, la loi du 03 août 2018 a autorisé 

le report de ces transferts au 1er janvier 2026. 

Pourquoi ce choix et pourquoi en 2025?  

La commune de Lussac est déjà membre du Syndicat COUL GART’EAU avec une connexion d’alimentation de secours depuis 

2003. De plus, la société SAUR intervient sur la commune pour la surveillance et l’entretien du réseau de distribution publique 

d’eau potable dont le terme de la convention arrive au 31/12/2024. La gestion de ce service demande de plus en plus de   

technicité et doit répondre à des normes sanitaires très strictes.  

Les avantages de ce transfert de compétences :  

C’est donc le même prestataire SAUR qui assurera désormais la production et la distribution d’eau potable. COUL GART’EAU a 

un contrat de délégation de service publique avec la SAUR jusqu’au 31/12/2032. Par cette décision, nous confions la gestion de 

l’intégralité de la chaine de l’eau, depuis sa production jusqu’à son traitement, à des spécialistes du secteur qui désormais veil-

leront au bon fonctionnement de nos réseaux. Le syndicat COUL GART EAU, par l’intermédiaire de la société SAUR s’engage à : 

- Déterminer et mettre en œuvre un plan de renouvellement des infrastructures afin de garantir la continuité du service 

ainsi que de nouveaux investissements (Station de neutralisation……) 

- Assurer l’entretien et l’exploitation des réseaux de distribution d’eau potable 

- Conserver le prélèvement de la ressource en eau sur les deux puits du COURET 

- Assurer un service d’astreinte 24h sur 24 

 -Relever les compteurs annuellement et effectuer la facturation auprès des abonnés 

- S’engager sur le renouvellement électromécanique du patrimoine de la commune… 

Les conséquences pour l’usager : 

Une telle qualité de prise en charge de la gestion de nos eaux a nécessairement un coût. Le syndicat COUL GART EAU sera  

désormais décisionnaire des tarifs appliqués (abonnement forfaitaire + consommation au m3) et il se doit d’appliquer des  

tarifs qui permettent d’assurer le fonctionnement des réseaux et d’anticiper leur renouvellement. La société SAUR appliquera 

également une facturation de ses services auprès de l’usager (abonnement + consommation). Les tarifs vous seront            

communiqués sur le prochain bulletin et devront tenir compte de l’harmonisation de l’ensemble des communes adhérentes. 

TRANSFERT DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT 
La compétence assainissement sera transférée de plein droit au 1er janvier 2025 à la Communauté de Communes du Haut  

Limousin en Marche. Nous communiquerons sur ce transfert début 2025 dès que le budget de la Communauté de Communes 

sera voté. 

**************** 

La gestion de nos réseaux « eau et assainissement » était jusqu’ici bien maîtrisée et notre décision n’est en rien le constat 

d’une insuffisance mais d’une obligation de se conformer à la réglementation. 

A partir du 1er janvier 2025, ce sera donc la société SAUR qui assurera la production et la 

distribution de l’eau potable. Pour toute URGENCE, veuillez contacter le n° suivant : 

05.87.23.10.01 

.  

Description de l'association Equin'Idées : 
Equin'Idées est une association équestre dont la Présidente est   

Ghislaine Benabdesadok. Elle a pour vocation de développer une 

équitation éthique et juste. Située dans un écrin de verdure à Lussac

-les-Eglises, elle propose des séances individuelles ou en groupe 

d'accompagnement dans la relation humain-cheval, des stages   

d'initiation ou de perfectionnement mais également une Fête      

annuelle qui a lieu en général fin août. 

Une Lussacoise aux Championnats de France en TREC : 
Cette année, l’association s’est rendue aux Championnats de France 

afin de participer à l'épreuve Elite spéciale Parcours en Terrain varié 

(PTV) en TREC (Techniques de Randonnée équestre de Compétition). 

Notre discipline de prédilection se veut très complète : cheval bien 

dressé, calme et réactif à la fois, ayant une excellente complicité 

avec sa/son cavalièr.e.  

Nous nous classons 31/53 pour cette première année. 

Signalisation : 
Plusieurs panneaux équestres seront installés dans les 
alentours du siège de l'association ;  

Sécurité : 
Nous rappelons aux usagers de la route que les chevaux 

peuvent avoir des phobies (bruit, mouvement, ... ), par 

exemple, une conduite à 30km/h peut représenter une 

vitesse excessive. 
Contact : rislaine@equinidees.com  - Tél : 06.33.38.32.25 

 

Horaires d’ouverture 

pour prise de rendez-vous 

Lundi, Mardi, Jeudi, vendredi 

de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 

Mercredi 

de 9h00 à 12h00 

37 avenue François de Bourdelle 

87360 LUSSAC-LES-EGLISES 

05 55 76 19 36 

lussac-les-eglises@france-services.gouv.fr 

UNIQUEMENT SUR RDV  

Lundi  9h 30/12h  -  14h/16h 30 

mardi  9h 30/12h  -  14h/16h 30 

Mercredi  9h 30/12h 

Jeudi   9h 30/12h  -  14h/16h 30 

Vendredi  9h 30/12h  -  14h/16h 30 

  Le 29 septembre, lors du Comice Agricole de la foire des          

Hérolles, l’EARL BRULE « Emmanuel et Romain » présentait 4 

bovins.  

3 ont été primés :  

• Un 2ème prix a été attribué dans la section femelle 

• Un 2ème prix a été attribué dans la section mâle 

• Un 3ème prix a été attribué dans la section femelle 

Lors du concours national de la souterraine, un animal de l’EARL 

BRULE était dans le top 15 sur 500 animaux présentés.  

Bravo et félicitations à nos éleveurs. 



        

10 octobre 
L’échappée belle 

des Aidants 
Association d’Aide aux Personnes 

à Domicile (ADPAD) 
salle polyvalente 

20 octobre 
Bourse aux          
vêtements 

Association des Parents d’Elèves 
(APE) 

salle polyvalente 

27 octobre LOTO Club du Bonheur salle polyvalente 

9 novembre Belote Comité d’Animation salle polyvalente 

10 novembre  LOTO Comité d’Animation salle polyvalente 

17 Novembre LOTO 
Comité des Fêtes  

de Saint-Martin-le-Mault 
salle polyvalente 

24 novembre Marché de Noël Comité d’Animation place de Fleury 

14 décembre Repas Sainte Barbe Amicale des Pompiers salle polyvalente 

QUAND ? QUOI ? QUI ? OU ? 

 

L’objectif est que tout          

bénévole associatif puisse 

poser ses questions à un   

conseiller France services, qui sera à même de l’orienter                     

immédiatement vers le bon interlocuteur au sein de ce réseau. 

François PESNEAU, Préfet de la Haute-Vienne et les porteurs des 24    

espaces France services du département ont signé la charte 

Guid’Asso, le 12 septembre     

à Saint-Just-le-Martel. 

Il s’agit d’une première au plan national. 

Source : préfecture Haute-Vienne 

Source : préfecture Haute-Vienne 



Cérémonie du 14 juillet 

Merci à l’harmonie du Dorat pour leur présence à 

la cérémonie du 14 juillet. 

 

 

 

 

 

Une gerbe a été déposée 

au monument par les 

enfants de Lussac-les-

Eglises. Un apéritif et un 

repas dans le parc de la 

Mésou, animé par Elodie 

Diamant, ont clôturé la 

journée. 

RENTREE SCOLAIRE 2024/2025 
 

Une nouvelle directrice, Sonia GIRARDON, assure l'enseignement avec Eve DUCHAMBON. 
Nathalie LE POTIER et Nadine MAYAUD officient respectivement à la garderie et à la     
cantine. Véronique ARLOT intervient auprès des classes maternelles au poste d'ATSEM. 
Les enfants sont accueillis à partir de 07h15 le matin jusqu'à 18h45 le soir à la garderie.       
Le midi, les repas servis sont préparés traditionnellement avec des produits locaux. 
 

Toutes ces informations peuvent être consultées sur le site de la commune 
Https:// lussac-les-eglises.fr 

 

Le Club du bonheur s’est 
rendu à Cognac le   

4 septembre 2024 pour 
un moment de partage et 

de convivialité. 

Voyage à Cognac 

 

 

Merci à Jean-Pierre SCHWECHLER       
pour ces décorations qui embellissent 

nos places. 

                       PROCHAIN RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS : 

                                                      JEUDI 28 NOVEMBRE 

 
 

FAMILLES RURALES VALLEE DE LA BENAIZE 
vous informe des dates de reprise de ses activités : 

COURS DE FRANCAIS le 3 septembre à 10 h 
ATELIER CREATIF le 12 septembre à 14 h 30 au local 

COURS DE GYMNASTIQUE LE 20 septembre à 9 h30 à la salle Polyvalente 
renseignements : 06 01 99 18 94 

bonne reprise,  
La Présidente : C. MAUDUIT. 

 

 
Ordures Ménagères 

Mise en place d’une nouvelle boîte mail  
pour l’envoi des réclamations et autres informations. 

serviceom@cchlem.fr 

NOEL DES AINES 2024   

7 décembre 2024 

 

Cette année des coupons-réponses seront distribués aux 
personnes de plus de 70 ans pour assister au repas   

offert par le CCAS. 

En cas d’oubli, merci aux personnes concernées de   
contacter le secrétariat de la Mairie. 

 Permanence du Solidaribus du 
Secours Populaire : 

 

Dès septembre la tournée reprendra le 2e mardi 
du mois. 

 

Les bénévoles proposent un accueil,  
Une distribution de produits alimentaires et           

d’hygiène. 
Toute personne rencontrant des difficultés     

sociales pourra se présenter à la permanence, 
munie de ses  justificatifs de situation, pour     
bénéficier de l’aide du Secours Populaire. 

Les permanences du Solidaribus ont lieu chaque 
mois. Le véhicule est stationné sur le parking de 

la  salle polyvalente, a proximité de la Mairie. 
 

Pour tout renseignement : Secours Populaire /  
05 55 04 20 00 / solidaribus.spf87@orange.fr 


